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L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 
est jointe au budget primitif et au compte financier unique afin de permettre aux 
citoyens et aux usagers d’en saisir les enjeux. 
La présente note répond à cette obligation pour l’ebabx-école supérieure des beaux-
arts de Bordeaux ; elle est disponible sur son site internet. 

Le compte financier unique (CFU) est un document qui se substitue au compte 
de gestion, établi par le comptable public et au compte administratif établi par le 
directeur. Après une expérimentation, la loi de finances pour 2024 généralise le 
compte financier unique au plus tard au titre de l’exercice 2026. L’ebabx a souhaité 
anticiper cette obligation en le mettant en place pour l’exercice 2025. 
Le CFU permet : 
•	 de favoriser la lisibilité de l’information financière en regroupant dans un même 

document les données budgétaires et patrimoniales, 
•	 de simplifier le processus administratif entre l’ordonnateur et le comptable, 
•	 d’aboutir à une confection 100 % dématérialisée des documents. 
Le compte financier unique retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées 
sur l’exercice 2025 ; son adoption acte l’arrêt des comptes.

Le compte financier unique comporte deux grandes sections bien distinctes :
•	 La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante de l’établissement ;
•	 La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, 

de nature à modifier le patrimoine de l’établissement.

Contrairement au budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque 
section), le compte financier unique fait ressortir des écarts entre les dépenses et les 
recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les résultats de l’exercice.
Le compte financier unique 2025 de l’ebabx est voté en conseil d’administration du 
28 mai 2026.
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I.1 - Généralités

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et 
des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des 
services de l’ebabx. C’est un peu comme le budget d’une famille : le 
salaire des parents d’un côté et toutes les dépenses quotidiennes de 
l’autre (alimentation, loisirs, santé, assurance, abonnements téléphonie et 
informatique …).
 
Pour notre école : 

•	 les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées 
ou titrées  : dotations des membres fondateurs (Métropole ; État ;  
Région) ; fonds européens, droits d’inscription des étudiants et élèves 
des cours publics ; remboursements au titre des prestations fournies 
par l’ebabx à diverses institutions.

Les recettes de fonctionnement 2025 représentent 4 490 298,38 €.
•	 les dépenses de fonctionnement sont constituées des rémunérations 

des agents de l’ebabx, de l’entretien des bâtiments, des dépenses 
structurelles telles que les assurances, les services informatiques, les 
achats de matériaux et prestations liés aux cursus pédagogiques et à 
la vie étudiante.

Les rémunérations des agents ont représenté 85% des dépenses de 
fonctionnement.
Les dépenses de fonctionnement 2025 s’élèvent à 4 426 367,01 €.

Au final, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et 
celui des dépenses de fonctionnement constitue l’autofinancement, c’est-
à-dire la capacité de l’ebabx à financer elle-même ses projets à venir. Cet 
écart est mesuré en année n+1, après la réalisation du budget à l’issue de 
toutes les opérations financières de l’exercice n, dans le compte financier 
unique objet de la présente note.

Par ailleurs, compte tenu de la structuration du budget de l’ebabx et de la 
part prépondérante de la masse salariale du budget de fonctionnement, un 
fonds de roulement d’environ 3 mois de fonctionnement courant (900 000 €) 
est nécessaire pour garantir la solidité du budget de fonctionnement. 

I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Envoyé en préfecture le 02/06/2026

Reçu en préfecture le 02/06/2026

Publié le 

ID : 033-200028546-20260528-20260528_NOTE-BF



5

I.2 - Les principales dépenses et recettes de la section 

I.3 - La fiscalité

sans objet

I.4 - Les dotations des membres fondateurs

Les dotations des membres fondateurs s’élèvent à 4 118 793 €.
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II.1 - Généralités

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de 
fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, 
la section d’investissement est liée aux projets de l’ebabx à moyen ou 
long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère 
exceptionnel. Pour un foyer, l’investissement est ce qui contribue à accroître 
le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, 
acquisition d’un véhicule, … 

Le budget d’investissement de l’ebabx regroupe :
•	 en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur 

ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment 
des acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de véhicules, 
de biens immobiliers, d’études et de travaux sur des structures déjà 
existantes et/ou des structures en cours de création.

•	 en recettes : depuis 2021, elles sont exclusivement composées des 
dotations aux amortissements des immobilisations existantes.

II.2 - Vue d’ensemble de la section d’investissement

II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT
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II.3 - principales dépenses d’investissement de l’année 2025

•	 remplacement des outillages et matériel informatique, notamment des 
ateliers techniques et du magasin ;

•	 remplacement du matériel informatique obsolète de l’administration,
•	 remplacement du traceur numérique pour des impressions de qualité et 

en grand format
•	 remplacement de la gravure laser.

III. LES DONNÉES SYNTHÉTIQUES DU BUDGET

BUDGET RÉALISÉ EN DÉPENSES

Investissement
Fonctionnement
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges RH
Autres dépenses 
de fonctionnement
Dotation 
aux amortissements 
et provisions
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Bordeaux Métropole
76% Région

3%

Part de l’Etat
13%

Recettes 
propres 

8%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

RÉSULTATS BUDGÉTAIRES SUR 5 ANS

Etat de la dette

Sans objet
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